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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES
A LA MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

(1.12.2009)

Madame la Ministre,

Me référant à l’objet repris sous rubrique je m’empresse de vous informer que bien que le projet de 
règlement grand-ducal précité ne pose pas de problème à la Conférence des Présidents de par son 
contenu, tel n’est pas le cas en ce qui concerne sa forme.

En effet, le texte soumis pour avis au Conseil d’Etat ne contenait pas dans le préambule les directives 
2008/87/CE de la Commission du 22 septembre 2008 modifiant la directive 2006/87/CE du Parlement 
européen et du Conseil établissant les prescriptions techniques des bateaux de la navigation intérieure; 
2008/126/CE de la Commission du 19 décembre 2008 modifiant la directive 2006/87/CE du Parlement 
européen et du Conseil établissant les prescriptions techniques des bateaux de la navigation intérieure; 
et 2009/46/CE de la Commission du 24 avril 2009 modifiant la directive 2006/87/CE du Parlement 
européen et du Conseil établissant les prescriptions techniques des bateaux de la navigation 
intérieure.

Or, le texte soumis à la Conférence des Présidents contenait dans son préambule ces trois 
directives.

La Conférence des Présidents estime qu’en vertu de l’article premier de la loi modifiée du 9 août 
1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives ainsi que la sanction des 
règlements des Communautés européennes en matière économique, technique, agricole, forestière, 
sociale et en matière de transports, il y a lieu de soumettre pour avis au Conseil d’Etat le projet de 
règlement grand-ducal précité dans sa version telle que soumise à la Conférence des Présidents et 
incluant dans le préambule les directives 2008/87/CE de la Commission du 22 septembre 2008 modi-
fiant la directive 2006/87/CE du Parlement européen et du Conseil établissant les prescriptions tech-
niques des bateaux de la navigation intérieure; 2008/126/CE de la Commission du 19 décembre 2008 
modifiant la directive 2006/87/CE du Parlement européen et du Conseil établissant les prescriptions 
techniques des bateaux de la navigation intérieure; et 2009/46/CE de la Commission du 24 avril 2009 
modifiant la directive 2006/87/CE du Parlement européen et du Conseil établissant les prescriptions 
techniques des bateaux de la navigation intérieure.

Dès que la Conférence des Présidents sera en présence de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat, 
elle émettra au plus vite son avis.

J’adresse copie de la présente à Monsieur Claude Wiseler, Ministre du Développement durable et 
des Infrastructures.

Veuillez croire, Madame la Ministre, à l’assurance de ma très haute considération.

  Le Président de la Chambre des Députés,

  Laurent MOSAR

14.1.2010
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